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COMMISSION ÉLECTROTECHNIQUE INTERNATIONALE
_________

PROCÉDURES D'ESSAI DE BASE DES SOUS-SYSTÈMES
DE TÉLÉCOMMUNICATION À FIBRES OPTIQUES –

Partie 2-1: Procédures d'essai des systèmes numériques –
Mesure de la sensibilité et de la surcharge d'un récepteur

AVANT-PROPOS

1) La CEI (Commission Electrotechnique Internationale) est une organisation mondiale de normalisation composée
de l'ensemble des comités électrotechniques nationaux (Comités nationaux de la CEI). La CEI a pour objet de
favoriser la coopération internationale pour toutes les questions de normalisation dans les domaines de
l'électricité et de l'électronique. A cet effet, la CEI, entre autres activités, publie des Normes internationales.
Leur élaboration est confiée à des comités d'études, aux travaux desquels tout Comité national intéressé par le
sujet traité peut participer. Les organisations internationales, gouvernementales et non gouvernementales, en
liaison avec la CEI, participent également aux travaux. La CEI collabore étroitement avec l'Organisation
Internationale de Normalisation (ISO), selon des conditions fixées par accord entre les deux organisations.

2) Les décisions ou accords officiels de la CEI concernant les questions techniques représentent, dans la mesure
du possible un accord international sur les sujets étudiés, étant donné que les Comités nationaux intéressés
sont représentés dans chaque comité d’études.

3) Les documents produits se présentent sous la forme de recommandations internationales. Ils sont publiés
comme normes, rapports techniques ou guides et agréés comme tels par les Comités nationaux.

4) Dans le but d'encourager l'unification internationale, les Comités nationaux de la CEI s'engagent à appliquer de
façon transparente, dans toute la mesure possible, les Normes internationales de la CEI dans leurs normes
nationales et régionales. Toute divergence entre la norme de la CEI et la norme nationale ou régionale
correspondante doit être indiquée en termes clairs dans cette dernière.

5) La CEI n’a fixé aucune procédure concernant le marquage comme indication d’approbation et sa responsabilité
n’est pas engagée quand un matériel est déclaré conforme à l’une de ses normes.

6) L’attention est attirée sur le fait que certains des éléments de la présente Norme internationale peuvent faire
l’objet de droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. La CEI ne saurait être tenue pour
responsable de ne pas avoir identifié de tels droits de propriété et de ne pas avoir signalé leur existence.

La Norme internationale CEI 61280-2-1 a été établie par le sous-comité 86C: Systèmes et
dispositifs actifs à fibres optiques, du comité d’études 86 de la CEI: Fibres optiques.

Le texte de cette norme est issu des documents suivants:

FDIS Rapport de vote

86C/224/FDIS 86C/232/RVD

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant
abouti à l'approbation de cette norme.

L’annexe A est donnée uniquement à titre d’information.
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INTERNATIONAL ELECTROTECHNICAL COMMISSION
__________

FIBRE OPTIC COMMUNICATION SUBSYSTEM
BASIC TEST PROCEDURES –

Part 2-1: Test procedures for digital systems –
Receiver sensitivity and overload measurement

FOREWORD

1) The IEC (International Electrotechnical Commission) is a worldwide organization for standardization comprising
all national electrotechnical committees (IEC National Committees). The object of the IEC is to promote
international co-operation on all questions concerning standardization in the electrical and electronic fields. To
this end and in addition to other activities, the IEC publishes International Standards. Their preparation is
entrusted to technical committees; any IEC National Committee interested in the subject dealt with may
participate in this preparatory work. International, governmental and non-governmental organizations liaising
with the IEC also participate in this preparation. The IEC collaborates closely with the International Organization
for Standardization (ISO) in accordance with conditions determined by agreement between the two
organizations.

2) The formal decisions or agreements of the IEC on technical matters express, as nearly as possible, an
international consensus of opinion on the relevant subjects since each technical committee has representation
from all interested National Committees.

3) The documents produced have the form of recommendations for international use and are published in the form
of standards, technical reports or guides and they are accepted by the National Committees in that sense.

4) In order to promote international unification, IEC National Committees undertake to apply IEC International
Standards transparently to the maximum extent possible in their national and regional standards. Any
divergence between the IEC Standard and the corresponding national or regional standard shall be clearly
indicated in the latter.

5) The IEC provides no marking procedure to indicate its approval and cannot be rendered responsible for any
equipment declared to be in conformity with one of its standards.

6) Attention is drawn to the possibility that some of the elements of this International Standard may be the subject
of patent rights. The IEC shall not be held responsible for identifying any or all such patent rights.

International Standard IEC 61280-2-1 has been prepared by subcommittee 86C: Fibre optic
systems and active devices, of IEC technical committee 86: Fibre optics.

The text of this standard is based on the following documents:

FDIS Report on voting

86C/224/FDIS 86C/232/RVD

Full information on the voting for the approval of this standard can be found in the report on
voting indicated in the above table.

Annex A is for information only.
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PROCÉDURES D'ESSAI DE BASE DES SOUS-SYSTÈMES
DE TÉLÉCOMMUNICATION À FIBRES OPTIQUES –

Partie 2-1: Procédures d'essai des systèmes numériques –

Mesure de la sensibilité et de la surcharge d'un récepteur

1 Domaine d’application et objet

La présente norme spécifie une procédure d'essai applicable aux systèmes numériques de
télécommunications par fibres optiques.

L’un des objets de cette procédure d’essai est la mesure des puissances optiques minimale et
maximale requises et admissibles à l'entrée du récepteur d'un système à fibres optiques
unimodales, pour un fonctionnement à des taux d'erreurs sur les bits (BER) spécifiés. Un autre
objet est la vérification du critère d'erreur garanti aux puissances d'entrée minimale et
maximale spécifiées par le constructeur de l'équipement terminal.

2 Appareillage

2.1 Installation d'essai BER

Cette installation d'essai doit pouvoir fournir des données pseudo-aléatoires compatibles avec
le format des signaux (forme des impulsions, amplitude, etc.) requis par l'interface d'entrée du
système. La partie réception de l'installation d'essai doit assurer l'interface avec la sortie du
système pour le calcul des performances BER.

2.2 Radiomètre

Le radiomètre doit présenter une résolution minimale de 0,1 dB et avoir été étalonné pour les
longueurs d'onde et la plage dynamique de fonctionnement de l'équipement à l’essai.

2.3 Atténuateur optique variable

Cet atténuateur doit pouvoir fonctionner par incréments inférieurs ou égaux à 0,25 dB. En outre, il
est recommandé qu'il soit capable de donner un affaiblissement total supérieur de 5 dB à 10 dB au
gain du système. Il convient de prendre toutes les précautions pour éviter une réflexion vers l'émetteur.

2.4 Séparateur optique

Il est conseillé que le séparateur optique (coupleur) comporte un port d'entrée et deux ports de
sortie équipés de connecteurs appropriés. Il convient que coefficient de partage des ports de
sortie soit approximativement égal à 50 % (sauf spécification contraire).

2.5 Câble de liaison

Les câbles de liaison doivent être constitués de fibres optiques unimodales et comporter des
connecteurs appropriés.

2.6 Emetteur d'essai

Les caractéristiques électriques, optiques et mécaniques de l'émetteur d'essai doivent être
semblables à celles des émetteurs utilisés avec les dispositifs terminaux à fibres optiques spécifiés.
La mesure de la sensibilité d'un récepteur dépend de l'émetteur qui lui est associé et de ses
caractéristiques. (La mesure de la sensibilité d'un récepteur dans les cas les plus critiques peut
nécessiter un émetteur d'essai fonctionnant dans les conditions les plus défavorables).
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FIBRE OPTIC COMMUNICATION SUBSYSTEM
BASIC TEST PROCEDURES –

Part 2-1: Test procedures for digital systems –
Receiver sensitivity and overload measurement

1 Scope and object

This standard specifies a test procedure applicable to digital fibre optic communication
systems.

One object of this test procedure is to measure the minimum and maximum optical powers
required and allowed at the input of a single-mode fibre optic system receiver connector to
operate at specified BERs. Another object is to verify that the guaranteed error performance is
obtained at the minimum and the maximum optical input powers specified by the terminal
equipment manufacturer.

2 Apparatus

2.1 BER test set

This test set shall be capable of providing a pseudo-random data input to the system consistent
with the signal format (pulse shape, amplitude, etc.) required at the system input interface. The
receiver portion of the test set shall be able to interface with the system output for computing
the BER performance.

2.2 Optical power meter

The optical power meter used shall have a resolution of at least 0,1 dB, and shall have been
calibrated for the wavelength and dynamic range of operation for the equipment to be tested.

2.3 Variable optical attenuator

This attenuator shall be capable of attenuation in steps less than, or equal to, 0,25 dB, and
should be able to provide total attenuation 5 dB to 10 dB more than the system gain. Care
should be taken to avoid back reflection into the transmitter.

2.4 Optical splitter

Optical splitter (coupler) should have one input port and two output ports, equipped with
appropriate connectors. The splitting ratio for the output ports should be approximately 50 %
(unless otherwise specified).

2.5 Jumper cable

Single-mode fibre jumper cables with the appropriate connectors shall be used.

2.6 Test transmitter

The test transmitter shall have electrical, optical, and mechanical characteristics similar to
those of transmitters that are used in the specified fibre optic terminal devices. Measurement
of receiver sensitivity is dependent upon the associated transmitter and its characteristics. (A
measurement of the worst-case receiver sensitivity may require a test transmitter meeting its
worst-case criteria.)




